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La plupart des appartements d’aujourd’hui ont des compteurs électriques individuels et chaque locataire paie son abonnement et ses factures d’énergie à leur compagnie d’énergie. Ce système rend l’électricité très chère pour les locataires. 





Une alternative possible est de rassembler tous les abonnements en un seul pour n’avoir qu’une facture pour toute la propriété  et utiliser ensuite des sous compteurs pour chaque appartement. Ainsi les frais fixes des locataires sont réduits. Cependant le locataire individuel ne peut pas choisir lui même le fournisseur d’électricité et les organismes de logement auront plus de travail administratif pour reprendre la charge de répartir la facture d’électricité. En plus de gérer les impayés de loyer de certains locataires ils auraont peut etre aussi à gérer les factures énergies impayés aux fournisseurs.





Le résultat positif est que le coût total d’électricité pour le locataire est plus bas. Ne pas pouvoir choisir son fournisseur d’électricité n’est pas forcément un désavantage pour le locataire, qui pourrait apprécier d’avoir un choix en moins à faire, tant qu’il bénéficie d’un bon prix.  L’organisme de logement  deviendra un client important et pourra probablement négocier avantageusement les prix. 


L’entreprise publique de logement Allbohus a entrepris le projet “Electricité dans le loyer” il y a 6 ans et a été la première à le faire. L’idée était que les locataires paieraient leur consommation effective comme d’habitude mais le paiement serait chargé sur leur quittance de loyer et payé à l’organisme de logement et non au fournisseur d’électricité. 





Dans le cas Allbohus, les compteurs électriques des immeubles ont été rachetés à un prix symbolique -la compagnie d’énergie aurait eu à les remplacer dans quelques années ;  ce qu’elle n’aura plus à faire- . Maintenant toute l’électricité passe par la propriété à travers le compteur général. Les autres compteurs servent de sous-compteurs. 





Dans la relation client-fournisseur, il est important d’avoir des mesures exactes. La loi suédoise sur les mesures ne s’applique pas dans les immeubles si le logeur partage les coûts  entre les ménages, mais cela doit être proposé pour que les locataires choisissent. L’union suédoise des locataires a ainsi un rôle important à jouer dans le processus.    





”Electricité dans le loyer” – un moyen de réduire les frais d’électricité


Extrait du rapport Mesure individuelle de chaleur par Magnus Tyrberg, Energikontor Sydost 2006 réalisé dans le cadre de SHARE.
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Aspects économiques


-Les coûts fixes sont réduits car il n’y a qu’un abonnement fixe à payer pour le compteur principal. 


-Les locataires ne choisissent plus leur fournisseur d’électricité mais ils paient moins cher et ne perdent pas au change. 


-L’organisme de logement devient un client important qui peut négocier les prix à la baisse


-Les locataires ne gèrent plus la complexité des factures d’électricité


-L’organisme de logement récupère une plus grande responsabilité pour les vérifications des compteurs et en cas de litiges. Il ya aussi plus de travail administratif. 


-Un mandat légal de chaque locataire est nécessaire pour mettre en place le système. Si les locataires ne veulent pas de changements il n’y en a pas. Mais actuellement le changement a été fait dans la plupart des maisons. 


-Les compagnies d’énergies doutent de ces modifications car ils perdent l’argent de ces frais fixes. 





Allbohus facture une consommation estimée et la somme est équilibrée par la consommation réelle une fois par an. A l’avenir, les compagnies d’électricité seront obligées de facturer le client (c'est-à-dire les organismes de logement) sur la consommation réelle mais les organismes de logement pourront toujours utiliser les estimatifs dans leur gestion. 
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SHARE est un projet « Energie Intelligente pour l’Europe » mis en place dans huit territoires européens pour développer l’efficacité énergétique et les économies de carbone dans le logement social. Pour plus d’informations sur le projet SHARE ou d’autres études de cas, visitez le site internet du projet :


www.socialhousingaction.com
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